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La Banque de MontrØal DØfenderesse

Appelante

et

Le procureur general de Ia province de

QuØbec Demandeur IntimØ

1978 16 mars 1978 dØcembre

Presents Les juges Martland Ritchie Spence Pigeon

Dickson Estey et Pratte

EN APPEL DE LA COUR DAPPEL DU QUEBEC

Lettres de change Cheque Faux endossement

Connaissance du faux Avis DØlai dun an

Loi sur les lettres de change S.R.C 1970 chap B-5
art 493

Couronne Prescription Prerogatives Res
ponsabilitØ contractuelle Code civil art 2215 2263

Ban ques Conerat bancaire Obligations des par
ties Clauses dusage RØglementation legislative

Code civil art 983 1017 1024 Loi sur les leitres

de change S.R.C 1970 chap B-5 art 493
LintimØIc gouvernement rØclame de lappelante la

banque le montant dun cheque dont lendossement

CtØ forge et qui ØtØ dØbitØpar Ia banque au compte du

gouvernement Le gouvernement appris Iexistence du

faux Ia fin de 1968 mais ii nen donne avis Ia banque

quen juillet 1972 alors quiI Ia met en demeure de lui

rembourser le montant du cheque Devant le refus de

cette derniŁre Ic gouvernement prend une action en

recouvrement La banque plaide essentiellement quelIe

ne dolt rien au gouvernement parce que celui-ci ne lui

pas donnC avis du faux endossement dans lannCe oü II

en eu connaissance conformØment aux par et

de lart 49 de Ia Loi sur les lettres de change Dc son

côtØ Ic gouvernement invoque les droits et prerogatives

de la Couronne et pretend ne pas Ctre lie par cet article

La Cour supØrieure et Ia Cour dappel ont considCrØ

cette prØtention bien fondCe et cues ont accueilli laction

du gouvernement Doü Ic pourvoi cette Cour

ArrŒtLe pourvoi doit Øtre accueilli

Les tribunaux dinstance infØrieure ont eu tort denvi

sager cette affaire comme sil sagissait de decider dans

queue mesure Ia Couronne est liCe par une loi qui lui

imposerait une obligation ou affecterait ses prerogatives

La question qui se pose est plutôt de savoir si la Cou
ronne est liCe par un contrat quelle valablement

consenti En lespŁce Iorsque Ic gouvernement ouvert

un compte la banque il passØ un contrat bancaire
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566 BANK OF MONTREAL ATT GEN QuE Pratie S.C.R

avec son banquier Dans un contrat de ce genre les

parties ne sy expriment pas habituellement sur son

contenu cues sen rapportent lusage du commerce

art 1017 C.c et la loi En Ødictant les par cit

de lart 49 de la Loi sur les lettres de change Ic

lØgislateur rØglementØ certains aspects du contrat ban

caire II pose la rCgle que le cheque payØ sur faux

endossement est rØputØ avoir etC rØguliCrement payØ

sauf si Ic client donnØ un avis dans lannØe dacquisi

tion de Ia connaissanee Tant que lavis nest pas donnØ

la crØance nexiste pas II ne sagit done pas dun dØlai

de prescription Les obligations qui dØcoulent de ces

dispositions lØgislatives lient les parties et par applica

tion de lart 1024 C.c cues doivent Ctre tenues comme
des obligations qui dØcoulent dun contrat plutot que de

Ia loi seule En matiCre de responsabilitC contractuelle

Ia Couronne ne jouit pas dun rØgime particulier Ia

Couronne est liØe par une obligation contractuelle de Ia

mCme maniCre quun particulier alors quen rCgle gCnØ

rale die ne iest pas par une obligation qui dCcoule de Ia

loi seule moms dy Ctre nommØe Les droits ou prCro

gatives de la Couronne ne peuvent done Ctre invoquØs

pour limiter ou modifier le contenu dun contrat qui

comprend non seulement Ce qui est expressCment

stipulØ mais Øgalement tout cc qui en dØcoule normale

ment suivant lusage ou Ia loi La reclamation du gou
vernement contre Ia banque Øtant fondØe sur un contrat

le gouvernement devait pour avoir droit se conformer

aux stipulations convenues II ne Ia pas fait

Jurisprudence Joachimson Swiss Bank Corpora

tion K.8 110 Ross Dunstall 1921 62

R.C.S 393 Banker 1700 14 How St Tr Windsor

and Annapolis Railway Co The Queen 1886 11

A.C 607 Verreault Fl/s Procureur gØnØral du

QuØbec R.C.S 41 The Exchange Bank of

Canada The Queen 1886 11 A.C 157

Murray et autre R.C.S 262

POURVOI contre un arrCt de la Cour dappeP

confirmant un jugement de Ia Cour supCrieure2

Pourvoi accueilli

Alex Paterson c.r pour lappelante

Joseph Nuss c.r pour lintimØ

Le jugement de la Cour ØtØrendu par

LB JUGE PRATTELeS faits qui ont donnØ lieu

au present litige sont simples et non contestØs

C.A 378

C.S 374
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R.C.S BANQUE DE MONTREAL PROC GEN QUÉ Le Juge Pratte 567

En avril 1968 lintimØ le gouvernement tire

sur son compte chez lappelante Ia banque un

cheque lordre de Sheedo Construction Co Ltd

et Gadbois Roland Notaire pour un montant de

$77375 en paiement partiel dune indemnitØ dex
propriation due Sheedo Construction Co Ltd

Sheedo Le gouvernement envoie ce cheque au

notaire Gadbois quil charge de preparer La docu

mentation nØcessaire et qui ii donne les instruc

tions appropriØes relatives la remise du cheque

Sheedo Le notaire Gadbois ne suit pas ces instruc

tions il forge lendossement de Sheedo et au debut

daoüt 1968 depose le cheque son compte la

Caisse populaire de Verdun cefle-ci transmet le

cheque pour paiement Ia banque le aoüt 1968
Ia banque paie le cheque Ia Caisse populaire de

Verdun et dØbite en mŒme temps le compte du

gouvernement de la somme de $77375

la fin de 1968 le gouvernement apprend que

lendossement de Sheedo sur Ic cheque ØtØforge

au debut de 1969 on lui fournit Ia preuve quau
cune partie du produit du cheque na ØtØ versØe

Sheedo

Cest seulement en juillet 1972 que le gouverne

ment donne avis du faux Ia banque lorsquil met

celle-ci en demeure de lui rembourser le montant

du cheque $77375 plus les intØrŒtsdepuis La date

du dØboursØ $15170 formant le total de $92545

Devant Ic refus de la banque de rembourser Ic

montant rØclame le gouvernement prend action en

recouvrement de cette somme de $92545 quil

subsequemment augmentØe $94461.62

lencontre de Iaction la banque plaide essen

tiellement quelle ne doit rien au gouvernement

parce que celui-ci ne lui pas donnØ avis Ccrit du

faux endossement dans lannØe oa il en eu con

naissance Ic plaidoyer de Ia banque est fondØ sur

les par et de lart 49 de la Loi sur les

lettres de change qul se lisent comme suit

49 Si un cheque payable ordre eat payØ par Ic tire

sur un faux endossement mØme les fonds du tireur ou

est ainsi payØ et porte Son compte Ic tireur na contre

Ic tire aucun droit daction en recouvrement de Ia

somme ainsi payee ni aucune defense une demande

faite par le tire de la somme ainsi payee suivant Ia cas
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568 BANK OF MONTREAL ATT GEN QUE Pratte S.C.R

moms quiI nait notifiØ par Øcrit le faux au tire dans Ic

cours dune annØe compter du jour oi ii eu connais

sance de ce faux

dØfaut par le tireur de donner Ia notification

dans ledit dØlai le cheque est censØ avoir ØtØ rØguliŁre

ment payØ IØgard de toute autre personne qui Øtant

partie ou Øtant nommØe na pas auparavant intentØ

des procedures pour Ia protection de ses droits

De son côtØ le gouvernement invoque les droits

et prerogatives de Ia Couronne et pretend ne pas

Œtre lie par les obligations dØcoulant de cet article

Par jugement du juillet 1974 Ic Cour supe
rieure du district de MontrØal le juge Batshaw
accueille laction du gouvernement contre La

banque jusquà concurrence du montant du

cheque $77375 plus un montant de $1960.84

reprØsentant les intØrCts au taux de pour cent

depuis le juillet 1972 date laquelle le faux

dabord ØtØnotiflØ Ia banque

Par un arrŒtunanime Ia Cour dappel les juges

Casey Rinfret et Turgeon confirme cc jugement

de Ia Cour supØrieure Parlant pour la cour le juge

Turgeon dit notamment cc qui suit

Dans un jugement bien structure Ic premier juge

dCcidØ avec autoritØs Iappui que Iarticle 49 de Ia

Loi sur les Iettres de change ne sappliquait pas Ia

Couronne

II aussi dØcidØ que Ia Couronne ne peut pas Øtre

responsable de Ia negligence de ses officiers ou

employØs

Quant larticle 2263 Cc ii conclu quil navait pas

leffet de modifier Ia prescription de trente ans de

larticle 2215 C.c et de her Ia Couronne ha prescrip

tion dun an de larticle 493 Je suis totalement dac
cord avec he premier juge sUrces points

En bref La Cour dappel comme la Cour supØ
rieure en vient La conclusion que lart 493
nest pas opposable au gouvernement parce quil

aurait pour effet de porter atteinte certaines des

prerogatives de la Couronne

Avec respect je crois que lon eu tort denvisa

ger cette affaire comme siI sagissait de decider
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R.C.S BANQUE DE MONTREAL PROC GEN QUÉ Le Juge Pratte 569

dans queue mesure Ia Couronne est liØe par une loi

qui lui imposerait une obligation ou affecterait ses

prerogatives lon sest mØpris sur Ia source des

droits et obligations des parties La question qui se

pose est plutôt celle de savoir si Ia Couronne est

liØe par un contrat quelle valablement consenti

Celui qui ouvre un compte de banque passe un

contrat avec son banquier Dans Pagets Law of

Banking Ød la 55 on lit

La relation banquier-client est contrac

tuelle bien que jusquà tout rØcemment cette façon de

voir les choses ne semble pas avoir retenu lattention des

tribunaux

Dans larrŒt souvent cite de Joachimson Swiss

Bank Corporation3 Bankes L.J dit Ia 117

Les rapports courants entre un banquier

et son client reposent entiŒrement ou principalement sur

un contrat implicite

Dans son ouvrage Law of Banking Ød lord

Chorley Øcrit la 25

Le principe de base du droit bancaire

est cette relation dØbiteur-crØancier Cependant elle

nest pas suffisamment large pour rØsoudre tous les

problØmes ou comprendre toutes les operations bancai

res modernes MCme lØpoque de larrCt Foley Hill

on jugØ nØcessaire dajouter quil avait Øgalement

lobligation rCsultant de Ia pratique bancaire dhonorer

les traites des clients Toutefois cette .obligation sura

joutØe est de nature contractuelle Les operations ban

caires modernes imposent au banquier dautres obliga

tions contractuelles implicites comme celle dencaisser

les cheques de ses clients cette fin on considŁre que Ic

client implicitement dØsignØ Ic banquier comme son

mandataire et ii semble plus conforme Ia situation

actuelle de considØrer la relation client-banquier comme
fondØe sur un contrat implicite et complexe assorti dun
certain nombre de clauses dont Ia principale et Ia plus

fondamentale est que le banquier fait un emprunt son

client pour un montant que ce dernier choisit de prŒter

et sengage le rembourser demande en honorant les

traites de son client

K.B 110
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570 BANK OF MONTREAL ATT GEN QuE Pratte S.C.R

Voir aussi RodiŁre et Rives-Langes PrØcis de

droit bancaire aux pp 96 et 388 Ripert Droit

commercial 8e Ød 2278 Ia 269

Les art 45 et 47 de Ia Loi du MinistŁre des

finances S.R.Q 1964 chap 64 autorisent le

gouvernement ouvrir des comptes de banque et

tirer des cheques

45 Les deniers publics verses au credit du ministre

des finances sont dØposØs dans les banques quil dØsigne

47 Toute dØpense de deniers publics sur un mandat

du lieutenant-gouverneur est faite par un cheque officiel

tire sur une banque

Ce cheque est signØpar le ministre ou Ic sous-ministre

des finances et contre-signØ par lauditeur de Ia

province

Donc lorsque le gouvernement ouvert un

compte la banque ii passØ un contrat dont

lobjet est nØcessairement de rØgir les relations

entre les parties Pour connaItre les droits et obli

gations dØcoulant de ce contrat cest celni-ci

quil faut sen rapporter

Mais le contrat bancaire tel que celui passØ

entre le gouvernement et la banque offre ceci de

particulier que les parties ne sy expriment habi

tuellement pas sur son contenu elles sen rappor

tent Iusage du commerce et la loi II donc

lieu dappliquer lart 1017 C.c qui se lit comme
suit

1017 On doit supplØer dans Ic contrat les clauses qui

sont dusage quoiquelles ny soient pas exprimØes

Ii ny pas de doute que le contrat bancaire

intervenu entre le banquier et son client comporte

lobligation pour Ic banquier de ne pas payer un

cheque celui qui ny pas droit Cette obligation

du banquier lCgard de son client est on le voit

de nature contractuelle Mais quarrive-t-il si le

banquier au mØpris de cette obligation paye un

cheque sur un faux endossement Quelle est alors

Ia sanction de Ia violation par le banquier de son

obligation contractuelle IØgard de son client

Cest ce que Ic LØgislateur voulu prØciser en

Ødictant les par et de lart 49 II pose Ia

rŁgle que le cheque payØ sur un faux endossement

est nCanmoins rØputØ avoir etC rØguliŁrement payC

sauf si le client donnC un avis Øcrit du faux son
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R.C.S BANQUE DE MONTREAL PROC GEN QuE Le Juge Pratte 571

banquier dans lannØe dacquisition de Ia connais

sance Lavis est essentiel Ia naissance de Ia

crØance contre le banquier tant que Iavis nest pas

donnØ la crØance nexiste pas Le seul fait du

paiement dun cheque sur un faux endossement ne

fait pas naItre de droit contre le banquier ii faut

de plus que lavis present soit donnØ dans Ic dØlai

imparti

Larticle 493 et ne fixe done pas un dØlai

de prescription un droit qui nest pas encore nØ ne

peut pas se prescrire ou sØteindre Cet article

Ctablit plutôt Ia nature et lØtendue du droit du

client contre son banquier pour Ic cas oi celui-ci

contrairement lengagement quil implicite

ment contractØ payerait un cheque sur un faux

endossement Aux termes de ces dispositions

lobligation de remboursement nexiste que si lavis

ØtØ donnØ dans lannØe de la connaissance du

faux lun et lautre sont indissociables puisque lun

est en quelque sorte Ia contrepartie de lautre

En Ødictant les par et de lart 49 le

lØgislateur effectivement rØglementØ certains

aspects du contrat bancaire comme ii la fait pour

plusieurs autres contrats tels que Ia vente

lØchange Ic louage le prŒt etc En prØcisant

lØtendue et Ia nature de Iobligation resultant de

linexØcution du contrat bancaire Ic lØgislateur

par voie de consequence dØlimitØ PCtendue et la

nature de lobligation nØe du contrat lui-mŒme

voir Mazeaud et Tune TraitØ thØorique et prati

que de responsabilitØ civile 6e Ød 101 la

107 Le contenu consensuel du contrat bancaire

comprend donc nØcessairement les par et

de lart 49 puisque ceux-ci dØterminent certaines

des obligations et des droits qui dØcoulent du

contrat lui-mCme ou de sa violation

Aubry et Rau Ød 346 Ia 479

enseignent

Les conventions obligent non seulement cc qui est

formellement exprimØ mais encore toutes les consC

quences qui doivent daprŒs IØquitØ lusage ou Ia loi

Ctre considØrØes comme ayant ØtØ virtuellement

comprises

Et Planiol TraitØ ØlØmentaire de droll civil

II Ød 454 Ia 164 dit

Les parties qui passent un contrat dun genre dØterminØ

acceptent les obligations que Ia Ioi fait naitre dun tel
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572 BANK OF MONTREAL ATE GEN QuE Pratte S.C.R

contrat en tant queiles ne manifestent pas une volontØ

contraire Par exemple Ia vente comporte lobligation de

garantie les parties Iacceptent si elks ninsŒrent pas

dans Ic contrat une clause de non-garantie Le juge doit

donc analyser la nature du contrat conclu pour retrou

ver daprŁs Ic type de cc contrat les obligations lØgales

qui en dØcoulent

Notre art 1024 C.c est formel

1024 Les obligations dun contrat sØtendent non seule

ment Ce qui est exprimØ mais encore toutes les

consequences qui en dCcoulent daprIs sa nature et

suivant lØquitØ lusage ou Ia Ioi

11 mapparaIt donc que les obligations qui dCcou

lent de lart 493 et doivent par application

de lart 1024 Ctre tenues comme des obligations

qui procŁdent dun contrat plutôt que de Ia loi

seule art 983 C.c Ii importe peu cet Øgard de

savoir si lart 493 et est une disposition

imperative ou supplØtive lart 1024 C.c ne fait

pas de distinction ii ny pas lieu den faire

MŒme en admettant que ces dispositions sont

imperatives dies nobiigent que les parties qui ont

acceptC de contracter de telle sorte que cest vrai

ment cause du contrat que les parties sont obli

gØes Dans un commentaire de larrØt de cette

Cour dans Ross Dunstall4 le professeur RenØ

Demogue Øcrivait 1923 22 Revue trimestrielle

de droit civil 645 Ia 657
Sont fautes contractuelles celles qui rØsultent de Ia

violation des clauses du contrat et en outre celles rØsul

tant de Ia loi qui donne au contrat tel ou tel effet

Nombreux sont les cas oü un texte dispositif ou mØme
dordre public donne au contrat certaines consequences

Peu linporte que les parties des quelles ont voulu Ic

contrat laient par leur silence ou malgrØ dies coulØ dans

cc moule legal Toutes les rCgles quil contient sincorpo

rent au contrat Rappr Chironi op cit 2e Cd 63

18

Discutant de ce mŒmeproblŁme en rapport avec

Ic contrat de vente RodiŁre Droit des transports

1960 no 1193 la 49 dit

Le vendeur est oblige de garantir lacheteur contre

lØviction qui proviendrait de son fait II ne peut pas Ia

fois vendre et se rØserver de chicaner Ic titre de son

acheteur Pour autant Ic contrat reste un contrat libre

car il nest pas oblige de vendre cet acheteur Lorsque

1921 62 R.C.S 393
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R.C.S BANQUE DE MONTRÉAL PROC GEN QUÉ Le Juge Pratte 573

le contrat est nouØ ii emporte certaines consequences

hors desquelles Ia Ioi estime quil naurait pas de sens

Lorsque La loi exprime ces consequences nul ne songe

contester que lobligation du contractant soit une obliga

tion contractuelle

Dans le mŒmesens Mazeaud ibidem no 103 note

ala 110 154 ala 195 et 171 ala

224

Ces rŁgles sappliquent au contrat bancaire

entre le gouvernement et la banque dabord

celui-ci est muet sur le point qui fait lobjet de

lart 493 et au surplus la Couronne ne jouit

pas en pareille matiŁre dun rØgime particulier

MŒme alors que les droits et prerogatives de Ia

Couronne Øtaient beaucoup plus Øtendus quau
jourdhui lon admettait nØanmoins que celle-ci

Ctait liØe par les contrats quelle avait passes arrØt

Banker5 En 1886 dans Windsor and Annapolis

Railway Co The Queen6 lord Watson disait

la 613

Leurs Seigneuries sont davis quon doit

maintenant considØrer Ctabli en droit que toutes les fois

que Ia Couronne et un sujet concluent un contrat valide

ii aura ouverture petition de droit pour dommages
intØrŒts si Ia Couronne viole Ce contrat .. Une action

en dommages-intCrØts pour violation dun contrat est

une action fondØe sur Ic contrat au mCme titre quune

action en execution de contrat cest Ic seul moyen de

faire respecter le contrat 1orsque par suite dun acte ou

dune omission dune des parties contractantes ii devient

impossible dobtenir lexØcution directe de Iobligation

Dans IarrCt Tobin The Queen Ic juge en chef Erie

tout en confirmant Ic principe que Ic Souverain ne peut

Ctre poursuivi par petition de droit pour une faute

commise par lexØcutif prend soin dexpliquer que .les

demandes fondØes sur les contrats et les cessions faites

au nom de Ia Couronne font partie dune classe juridi

quernent distincte des fautes

Dans un arrCt recent Verreault Fils Pro

cureur gØnØraldu QuØbec cette Cour retenu Ia

responsabilitØ en dommages de la Couronne Ia

suite de la rupture dun contrat de construction

17O0 14 How St Tr

1886 11 AC 607

R.C.S 41
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574 BANK OF MONTREAL ATT GEN Qua Pratte S.C.R

Le principe de Ia responsabilitØ contractuelle de

Ia Couronne nest donc plus discutable

Les rŁgles relatives Ia responsabilitØ de Ia

Couronne sont donc diffØrentes selon que Ia source

de Iobligation est contractuelle ou legislative La

Couronne est IiØe par une obligation contractuelle

de Ia mŒmemaniŁre quun particulier alors quen

rŁgle gØnCrale die ne lest pas par une obligation

qui dØcoule de Ia loi seule moms dy Œtre

nommØe Cest dire Øgalement que sous Ia reserve

possible dun nombre limitØ dexceptions qui de

toute facon ne sauraient sappliquer ici les droits

ou prerogatives de la Couronne ne peuvent Œtre

invoquØs pour limiter ou modifier le contenu dun
contrat qui comprend non seulement ce qui est

expressØment stipulØ mais Øgalement tout ce qui

en dØcoule normalement suivant lusage ou Ia loi

Larticle 1024 ne permet pas den arriver une

autre conclusion Cet article comme tout le Code

dailleurs sapplique la Couronne The
Exchange Bank of Canada The Queen les

obligations contractuelles de Ia Couronne sØten

dent toutes les consequences qui dØcoulent du

contrat .daprŁs la lois

Cette solution mapparaIt dautant plus simpo
ser quil est maintenant acquis La Reine

Murray et autre9 le juge Martland Ia 267

que Ia Couronne ne peut invoquer ses prerogatives

pour Øchapper lapplication dune disposition

legislative ayant pour objet de restreindre la res

ponsabilitØ de lauteur dun dommage dØlictuel

Sil en est ainsi dune loi relative au contenu de

lobligation resultant dun dØlit je ne vois pas

pourquoi il en serait autrement dune loi dappiica

tion gØnØrale qui prescrit Ic contenu de lobligation

dØcoulant dun contrat

Dans cette affaire le gouvernement ne peut

Øchapper aux consequences de son dØfaut de

donner un avis Øcrit du faux endossement Ia

banque dans lannØe suivant Ia connaissance du

faux La reclamation du gouvernement contre Ia

banque est fondØe sur un contrat pour avoir

droit le gouvernement devait se conformer aux

stipulations convenues Ii ne la pas fait

81886 11 A.C 157

R.C.S 262
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R.C.S BANQUE DE MONTREAL PROC GEN QUÉ Le Juge Pratte 575

La Cour dappel comme la Cour supØrieure se

sont appuyØes sur deux passages du traitØ de

Chitty The Law of the Prerogatives of the Crown

ed 1820 Ic premier la 379 et le deuxiŁme

la 380

Depuis ses debuts Ic droit anglais reconnu Ia maxime

flu//urn tempus occurit Regi une maxime fondØe sur

le principe quaucune negligence ne peut Œtre imputØe au

souverain qui est censØ consacrer tout son teinps et tous

ses soins Ia conduite des affaires du gouvernement

ardua regni pro bono pub/icc et sur celui quil ny
aucune raison que Ic Roi subisse les consequences de Ia

negligence de ses fonctionnaires de leur entente ou de

leur collusion avec une partie adverse

Ii semble que si une lettre de change ou un billet

promissoire se retrouve entre les mains de Ia Couronne

avant quii ne soit dü La non-presentation pour paiement

lØchCance ou Iomission de donner avis du dØfaut de

paiement ne sont pas pertinentes

Quel que soit le poids que lon doive accorder

ces deux opinions de Chitty ii mapparaIt quelles

ne peuvent sappliquer la prCsente espŁce

En effet Ic principe scion lequel

TION a.. Ic Roi doit pas subir les consØ

quences de la negligence de ses fonctionnaires de

leur entente ou de leur collusion avec une partie

adverse na pas sa place en matiŁre de responsa

bilitØ contractuelle ladmettre Øquivaudrait

toutes fins pratiques flier le principe de Ia

responsabilitØ contractuelle de Ia Couronne puis

que celle-ci nagit que par mandataires ou agents

Pour cc qui est de la maxime flu//urn tempus

occurit Regis dIe vise empŒcher lextinction

dune crØance par prescription qui est suivant Ic

Code civil un mode dextinction des obligations II

ne saurait Œtre question dappliquer cette maxime

des crØances qui nexistent pas encore ou pour

modifier Ic contenu consensuel dun contrat en

rendant inapplicables Ia Couronne les dØlais

prØvus pour laccomplissement de certains actes

Pour cc qui est du deuxiŁme passage les rØfØ

rences donnØes en note par Chitty indiquent que

celui-ci nenvisageait pas le cas oit Ia Couronne

avait elle-mØme Ømis une lettre de change ou
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Øtait partie mais plutôt celui oil la Couronne avait

obtenu Ia possession dune lettre propriØtØ de son

dØbiteur au moyen dune saisie pratiquØe par Ic

writ of extent qui Øtait un moyen particulier

auquel Ia Couronne pouvait avoir recours en vue

de recouvrer certaines crØances qui lui Øtaient dues

Chitty Bills of Exchange lie Ød aux pp 252 et

314 West On Extents aux pp 28 et 29

Je suis donc davis que la pourvoi doit Œtre

accueilli larrŒt de la Cour dappel et le jugement

de la Cour supØrieure tous deux cassØs et laction

du gouvernement contre la banque rejetØe le tout

avec dØpens devant toutes les cours

Pourvoi accueili avec dØpens

Procureurs de lappelante McMaster Minnion

Patch Hyndman Legge Camp Paterson

MontrØal

Procureurs de lintimØ Ahern Nuss Drymer
MontrØal
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